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Syndicat des cadres de l’environnement, 

la forêt et l’agriculture 

Madame la Secrétaire générale 
Directrice des ressources humaines 
Office national des forêts 
2, avenue de Saint Mandé 
75570 PARIS Cedex 12 

 
 
Valence, le 15 novembre 2010 
 
 
 
Madame la Secrétaire Générale, 
 
Dans votre courrier en date du 8 novembre, vous nous faites part de mouvement de grève des 
ouvriers et des personnels contractuels des DOM. 
 
Afin d’avancer sur ce conflit, vous avez proposé une réunion le 8 décembre aux personnels des 
DOM. 
Notre syndicat totalisant la moitié des représentants de la CCP est de droit partie prenante de cette 
réunion. 
 
Je tiens à rappeler qu'en juin dernier, cette revendication concernant les rémunérations vous avait 
été déjà formulée par nos représentants. La réunion du 17 juin leur avait permis de vous alerter à 
nouveau sur l'exaspération des personnels contractuels et notamment ceux des DOM, elle avait buté 
sur votre intransigeance. 
Vous refusez l'application des sur-rémunérations Outremer en citant le décret relatif au régime 
indemnitaire applicable aux personnels de l'ONF. 
 
Le régime indemnitaire du personnel de l'ONF ne peut être comparé avec le régime des majorations 
de salaire des agents publics des DOM. 
 
Il suffit pour s'en convaincre de constater que le décret cité n° 2005-1784 concerne l’ensemble du 
personnel de l'établissement, fonctionnaires et contractuels de droit public. Si ce décret empêchait le 
versement des sur-rémunérations liés au travail dans les DOM, le personnel fonctionnaire des DOM 
serait également touché, ce qui n'est pas le cas. 
La circulaire 42 I2 B/5 du 20 juin 1950 traite de la modification du régime de rémunération des 
fonctionnaires en service dans les départements d'outremer. 
Vous en avez eu connaissance, elle a été distribuée en séance lors de la réunion sur les 
rémunérations des contractuels du 17 juin 2010. Dans son titre III , elle traite des indemnités de 
recrutement et majoration spéciale de 25 %. 
 

• La sur-rémunération des DOM est une majoration de salaire (25 %, en général et 35% à La 
Réunion) ayant pour objet de tenir compte du niveau élevé des prix dans les départements 
d'Outremer (cf. circulaire) 

• En fin de paragraphe de la circulaire, (page 9) il est expressément prévu son attribution aux 
agents non titulaires. 

 
Avant 2005, cette sur-rémunération était servie aux personnels contractuels de droit public de 
l'établissement. A noter qu’actuellement toutes les administrations en outremer en font bénéficier 
leur personnel contractuel. 
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Je vous informe que le Trésorier Payeur Général de La Réunion a souhaité faire évoluer l'usage en 
n'appliquant pas la sur-rémunération aux contractuels de la Jeunesse et Sport. Il n’a pas pu mettre en 
application cette idée. 
 
Hors si l'ONF est un EPIC, le personnel contractuel de droit public de l'ONF, est expressément 
recruté pour réaliser des missions de service public administratif, le décret n°2005-1779 du 30 
décembre 2005 est très clair sur cet aspect. 
Enfin, votre interprétation de la circulaire est contraire à la Charte pour la promotion de l’égalité 
dans la Fonction Publique signée par le Ministre du Budget, le Secrétaire d’État chargé de la 
Fonction Publique et le Président de la HALDE. 
 
Je vous informe donc que je demande aux représentants d’EFA-CGC de la CCP d’être présents à la 
réunion du 8 décembre à Paris. En effet, étant représentants élus des personnels de droit public, 
nous nous devons d'avancer sur ce problème de l’Outremer avec nos collègues ouvriers forestiers. 
 
Vous indiquez qu'une démarche est engagée auprès des ministères de tutelle pour connaître les 
modalités des rémunérations des autres agents non-titulaires, à ce titre je souhaiterais que vous 
invitiez un médiateur du Ministère de l'Outremer à nos discussions. 
 
Je vous prie de croire, Madame la Secrétaire Générale, en l’expression de mes sentiments 
distingués. 
 
 

Le Secrétaire général d’EFA-CGC, 
 
 

 
Pierre BROS 






